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MONNAIES DE PHILIPPE II,

COMME COMTE DE IIAINAUT,

frappées ri lJlons de 1577 cl 1587.

La fabrication de la monnaie dans le Hainaut et au nom parti­

culier de ce comté, qui avait cessé sous Philippe-le-Don, fut re­

prise en 1577. Par ordonnance du 25 janvier de cette année, les

États-généraux, qui s'étaient emparés de l'administration du pays,

décrétèrent qu'une monnaie nouvelle serait forgée en Flandre, en

Brabant et en Hainaut.

D'après les MS. de Van Heurck, dont j'extrais ces renseigne­

ments, ces monnaies furent pour 1577 et 1578 :

OR.

1° - Double florin des Pays-Bas; à 20 k. et de 8117/38 au marc,

au prix de 40 sols.

2° - Florin, à l'avenant.

Je n'ai pas rencontré ces pièces, pour le Hainaut. Il est douteux,

au surplus, que la série entière existe pour cette province. Les

registres de la monnaie pourraient seuls nous l'apprendre; mais ces

registres n'ont pas été retrouvés dans le dépôt des archives du

royaume.

ARGENT.

5° - Pièce de 16 s. de 16 1/16 au marc (1).

4° - Pièce de 8 s., à l'avenant.

(1) Je possède ceUe pièce nc deux coins tout à fait différents.
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5° - Pièce de 4 S., 1
à l'avenant.

6° - Pièce de 2 S.,

BILLON.

70
- Pièce d'un sol à 4 deniers dé fin de 115 au marc.

8° - Pièce de demi-sol, à l'avenan t.

En 1579, on frappa de plus:

ARGENT.

9° - Pièce de 52 sols.

CUIVRE.

tOo - Liard de 53 au marc (pour 12 mites de Flandre ou 4 pour

un sol).

t 10
- Negenmanneken (pour 6 mites).

t2° - Pièce de deux mites.

Après la reconciliation des provinces wallonnes, le prince de

Parme fit continuer, à Mons, )a fabrication de la monnaie, au titre

de comte de Hainaut, mais à l'ancien type de Philippe Il. (DOMI­

NVS MIHI ADJVTOR). Cette fabrication dura jusqu'en 1587. Les

comptes en existent aux archives du royaume, et Mr. Schayes ayant

bien voulu m'en donner une analyse, je pense faire chose agréable

aux lecteurs de la Revue, en leur communiquant ce travail.
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N° H)20i DE L'INVENTAIRE DES ARCHIVES.

Cort[Jle Jacques de Surhon, maistl'e paraculier de la monnoie du

roy nostre seigneu'f, en sa, ville de Tournay et nagueres de celle de

ilions en IIaynnau (1) depuis le neuflesme jour de janvier xvc qualre­

vingtz ung, jusques au trentiesnw de novembre XVC quatrevingtz deux

suh·ant.

ET PREmEns.

DEMY REAL D'on. (2).

POUl' le premier le dit maistre a faiet forger et monnoier en demy

reaulx d'Ol" tenans dixhuict karatz d'or fin en aBoie et de septanté
vièehes et ung huictième d'une pièche en taille, au mareque de

Troye, estant évalués pour trente patars pièche, la quantité de
iiijm vjc xvj pièches; de scizailles trente ciueq pièehes, et en la

boitte ùouze pièehes seizail1es rabbatues, ct neuf pièches pour faire

les assayes. Beste net, quattre mil cincq cens septante deux pièches

lesquelz reduictes en poidz font soixante cincq marcques une once

onze estrelins vingt ct une aes; lequel poidz reduiet en or fin porte
xlviij marcques xxj karatz vj greins et trois quarts, à raison de vj
pattars par marclJue, partant le droit seigneurial monte.

xiiij fI. xiij s. xviij 1/2 th.

DEMY PlIILlPPES DALDRES (:;).

Leùict maistre a encoires faict ouvrer ct monnoier en demy
Philippes dalùres, tenans 'dix deniers d'argent fin en aBoye et de

(1) Ce compte n'a rapport qu'à la monnaie de Mons, mais il aura été

rendu après la nomination de de Surhon à la maîtrise de Tournai.

('2) Je ne connais ceUe pièce dans aucune collection, et cependant elle

a été frappée cn nombre de 4S;;ï, plus les pièces de boîtes et essais.

Ci) I.e daldrc n'a pas été frappé pour le Hainaut. C'est une de ces
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flllatorze pièces ung quart et ung trente deuxiesme d'une pièce en

taille, au marcque poidz de Troye, estant evalués pour quinze pat­

tars pièce, la quantité de trois mil six cens cincquante quattre

marcq sept onces quattre eSlrelins et deini; de scizailles lxvij marcq

ij onces iij i/2 estrelins, et en la boitte ijc xviij pièches, scizailles

rabbatues, et quattre marcq pour faire les assayes. Reste net iijm ve

iiijxx iij marc v onces ung estrelin, lesquelles reduictes en argent

fin porte deux mil neuf cens huictante six marcq iiij deniers vij i'2

greine, à raison de ung pattare pôur ehascune marcque fin pour le

droict seignorial monte i e xlix flor. vj sols xvij th.

CINCQUIES)lES DU PlIlLlPPE DALDRE.

Ledict maistre a eneoires faict ouvrer et monnoyer en cincquyes­

mes du Philippe daldre, tenans dix deniers de fin argent en alloy,

et ùe trentecinq pièches demy, ung viiie, ung xvje et ung IxiiijC

d'une pièche en taille, au marcq poidz de Troie, estant evaluez

pour six pattars la pièche, la quantité de mil nonante delîx marcq

dix sept estrelins et demy, de scizailles vingt marcq une onee cincq

estrelins, et en la boitte, cent et neuf pièches, scizailles rabballles,

et deux marcqnes pour faire les assaies. Reste nect, mil lxix

mareques vij onces xij i/2 estrelins lesquelles reduietes en argent

fin porte viijc iiijxx xj marques vij deniers xij grcins Hj quarths,

~t raison de ung pattars par marcque pour le droict seignourial,

monte xliiij il. xi S, xxx th.

DIXIES)lES DU PlIILlPPE DAI.DRE.

Ledict maistrc a encoires faiCL forger et monnoier en dixieslllcs

du Philippe claMee, tellans dix deniers d'argent lin en alloye et de

hxj pièches Illlg quarth flelllY et ung xxxij d'une pi('~che CIl taille,

au marc(I de Troy, estant évaluez ponr trois pat~us pièchc, la qll:lll­

tHé de viijc xxxvij marc(llles iiij OIlces xvij estrclins, de scizailles

pièces que l'on c1lcrchcrait en vain. II en est pl'oLal)icmcllt de ml~mc de

la pièce de j:! suis des ÉLals.
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xviij marcqucs deux onces, boitte huictante cincq pièches, scizail··
les rabbatues, et ung marcque pour faire les assayes; reste necl,
viijc xviij marcq ij onces xvij estrelins lesquelles reduictes en ar­

gent fin porte six cens huictante ung marcq onze deniers treize
greins derny, à l'advenant d'ung pattars par marcque pour le droict
seignourial monte xxxiiij ft. i s. xlvj th.

VINGTYESME DU PHILIPPES DALDRE•

..
Ledict maistre a faict encoires ouvrer et monnoyer en vingtiesmes

du Philippe daldre, tenans cincq deniers de fin argent en alloye ct
ùe septante une derny ung lxxijes et ung iiijc xxxijes d'une pièche de
taille en chascun marcq, poids de Troye, estant évaluez pour trois
groz monnoye de Flandres, la quantité de deux mil quattre cens
soixante une marcques trois onces treize estrelins et demi, de sci­
zailles liiij marcques iiij onces ,et en la boitte ijo xlvij pièches, sci­
zailles rabbatus,. et deux marcques pour faire les assaies, reste
ncct ijm iiijc iiij marcques sept onces xiij t/2 estrelins lesquelles
reduictcs en argent fin porte mil deux marcques dixnœuf greins ung
buictiesme, à raison d'ung paUar par marcque pour le droict sei­
gnourial , monte 1 florins ij s. Hj th.

QUARANTIESMES DU PlIlLIPPE DALDRE (t).

Ledict maistre a faict encoires ouvrer et monnoier en quaran­
tiesmes du Philippe daldre, tenans cincq deniers d'argent fin en
aIloye , et de cent quarante trois pieches ung xxxvjes et ung ijo

xvje d'une pièche en taille au marcque de Troye, estant evaluez pour
un groz et de my dicte monnoie de Flandres, la quantité de mil
nonante quatre marcques deux onces quinze estrelins et demi, de
scizailles xxvij marcques cincq onces et en la boitte cent et cincq

pièches, scizailles rabbatues, ct six onces pour faire les assaies;
reste nect mil soixante cincq marcques sept onces quinze estrelins

et demy lesquelles reduictes en argent fin porte quatre cens qua-

(l) Cette pièce m'est inconnue. Elle est très rare, même pour les au­

tres provinces.
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rante quatre mareques ung denier vingt greins et sept huictiesmes,
à raison d'ung paUart par marcque pour le droict scignourial

monte xxij O. iiij s. vij t/2 th.

LIARTS DE CUIVRE.

Ledict maistre a encores faiet forger et monnoier en Hartz de
eui~re de quarante cincq pièches en taille au marcque de Troye,
ayans cours pour douze mittes monnoye de Flandres, assavoir les
quattre desdictes pièches pour ung patart courrant, la quantité de
sept mil deux cens septante cincq marcques deux onces, de scizail­
les cent quarante quatre marcques trois onces, en la boitte xiijc xiij

pièches, scizail1es rabbatues, reste nect sept mil cent et trente
marcques sept onces, à raison de quatre patars ou seize desdits
Harts par marcque pour le droit seignourial monte

xiiijc xxvj O. iij s. xxiiij th.

GIGOTS DE CUIVRE.

Ledict maistre a encoires faict forger et monnoier en gigotz de
cuivre de nonante pièches en taille au marcque poidz de Troye,
ayans cours les huict pièches pour ung patart courrant, la quantité
de mil quatre cens huictante marcques vij onces xvij estrelins,
scizailles vingthuict marcques quatre onces et en la boitte cent

cinquante pièches, scizailles rabbatues, reste nect xiiije lij marc­
ques iij onces xvij estrelins, à raison de quattre pattars courans par
marcque pour le droict seignourial monte ijC iiijxx x O. ix s. xlv th.

Compte Jchan lJclley, maistre particulier de la nwnrlOie du roy

noslre seigneur en la ville de Mons en l/ayrl1lau, fi ce commis à cause

de la promotion de JacfJucs de Surhon son l'rédùesscur (lU tlit office à

l'estai de mllislre particulier tir. la monnoie de sa majesté à Tournay,

par lcUres 1Ulflcllte.~ tir sa dicte majesté (/on1H:C,Ii audil Tournay Ir.
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xxiiijO de décembre xvC quatrevin{}tz trois, registrés au registre des

c01nrnissions ct sermens des offices de justice ct de rccepte des pays

sortissans en ceste chambre et y tenu, commenchant le premier jan­

vier oudit an quatrevingtz trois, {ol. lxxiiij verso....... depuis le
second du mois de mars en icelle an quatrevingt: quatre, jusques au
dou:iesme de {cbvrier quatrevinflt: sept incluz.

Eseuz D'OR (1).

te dit maistre a faict ouvrer et monnoier durant le dit temps en

eseuz d'or de vingte deux karatz trois greins et derny d'or fin en al­
Ioye, ct de soixante onze pièches ct trois quarts d'une pièce de ,taille
3U marcque poix de Troye, allyez de quinze greins d'argent fin ct de
cincq greins ct derny de cuivre, évaluez pour trente six pattars la

pièce, la quantité de quattre miIz quattre cens quattrevingtz et six
pièches, en scizalles trente huict pièces, et en la boiste dix sept
pièces, scizailles rabbatues et xviij pièces pour faire les essayes,
reste nect iiijm iiijc xxx pièces, lesquelles reduictes en poix revienent

à hi rnarcquez v onces xviij '1/2 greins, à raison de seize pattars par
marcque pour le droit seigneurial, vient icy xlv fi. xvij pattars xxv th.

lJE~lY RE.\ULX D'OR.

Ledit maistre a encoires faict ouvrer et monnoyer en derny l'caulx
d'or, tenans dixhuict karatz d'or fin en alloye et de soixante dix
pièches et ung huictiesrne d'une pièce de taille un marcque, poix de
Troye, allyez de quattre karatz et derny d'argent fin et ung karat et
demy de cuivre, évaluez pour trente pattars la pièche, la quantité
de deux cens quarante une pièches, en scizaiUes quattre pièches et
en la boitte une pièehe, scizailles rubatues, et une pièche pour faire

les assayes; reste necl deux cens trente six pièches lesquelles re­
duictes en poix portent trois marcqz deux onces dixhuict estrelins
quattorzc aes et trois quartz, et en fin deux marcqz douze karatz
sept greins, à raison de six pathars par marcq pour le droict sei­
gnourial , vient iey. xv patbars vij mytcs.

( l ) Cette pièce n'existe, que je sache, dans aucune collection.
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DEMY PIIILlPPES DALDERS.

Ledict maistre a encoires faict ouvrer et monnoier en demyz Phi­
lippes daldres, tenans dix deniers d'argent fin en alloye et de qua­
torze pièches et nœufz :xxxijes d'une pièche en taille, au marcque

poix de Troye, évaluez pour quinze patars pièche, la quantité de

deux mil nœuf cens quarante ung marcques six onees onze estrelins,
cn scizailles soixante dix sept marcques sept onces et treize estre­
lins et en la boiste clxiij pièches, scizailles rabats, et deux marc­

ques pour faire les essaies; reste nect deux mille huict cens soixante
ung marcques vj onces et dixhuict estrelins lesquelz reduictz en
argent fin, reviennent à ijm iijc iiijxx iiij marcques x deniers xv

greins, à raison de ung patart par marcque pour le droict seignou­
rial, vient icy cxix flor. iiij pat. xlij th.

CINCQUIES~IES DU PHILIPPE DALDRE.

Ledict maistre a encoires faict ouvrer et monnoier en cincquies­

mes du Philippe dahlre, tenans dix deniers d'argent fin ell alloye et

de trente cincq pièches et quarante cincque soixantequatriesmes
d'une pièche de taille au marcque, poix de Troye, évaluées pour six

pattars la pièche, la quantité de deux cens et deux marcques et

quatorze estrelins, en scizailles cincq marcques une et demy once
et en la boiste vingt pièches, scizailles rabatues, et quatre onces ct

llUict aes pour faire les essayes; reste nect ciiijxx xvj marcques iij

onces iij esterlins xxxiiij aes que portent en fin clxiij marcques vij
deniers xxiij if2 greins, :i raison de ung patart par marcque pour le
droiet seignourial, vient icy viij 11. iij pat. xxxi th.

\ï:'\GT1ES~IES DU PIIlLIPPE HALHRE.

Ledict rnaistre a encoires raict ouvrer et monnoier en vingtics­
mes du Philippe daldre, tenans eiI;lCq deniers d'argent fin cn alloye
ct de lxxj pièces et dcux cens vingt et trois iiijc xxxijcS d'une piechc
de taille au m:ucCllle, poix de Troye, évaluez pour trois gros la

pièce, la quantité de quatre milz quatrc CCBS (l'Iatl'Cyillgtz cL Bœuf

mar<.~ques une once quaLorze cstrelillS, en scizailles cent ct dix

1(\
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marcques sept onces sept estrelins et en la boiste iiijc xxix pièces,
scizailles rabatues, et deux marcques pour faire les essayes; reste

necl iiijm iijc Ixxvj marcques ij onces vij estrelins que portent en fin

mil huict cens xxiij marcques v deniers xj gros i quart, à raison de

ung patart par marcque pour le droict scignourial, vient icy

iiijxx xi 11. iij pat. xxj th.

QUARANTIES~IES DU PlIILTPPE DALDRE.

Ledict maistre a encoires faict ouvrer et monnoier en quaran­
tiesmes du Philippe daldre, tenans cincq deniers d'argent fin en
alloye et de cxliij pièces et sept ijc xvjes d'une pièce de taille au

marcque, poix de Troye, évaluées à ung groz et derny la pièce, la
quantité de xxvij marcques deux onces, en scizail1es ung marcque

et en la boiste trois pièces, scizailles rabatues, et trois estrelins
pour fairè les assaies; reste nect xxvj marcques i once xvij estrelins

que portent en fin dix marcques onze deniers trois greins et trois
quartz, à raison de ung patart par marcque pour le droict seignou­
rial, vient icy x pat. xliiij mytes.

LYARTZ DE CUIVRE.

Ledict maistre a encoires faict ouvrer et monnoier en lyartz de
cuivre de quarante cincq pièches de taille au marcque, poix de
Troye, desquelz les quatre font ung patart, la quantité de sept
milz quatre cens dix huict marcques trois onces six estrelins, en
scizail1es deux cens quinze marcques deux onces cincq estrelins et
en la boiste vijc xxxix pièces, scizaillcs rabatues, reste nect vijm

ijc iij marcques une once i estrelin, à raison de quatre pattars par

marcque pour le droict seignourial, vient icy
jm iiijc xl fi. xij pat. xxiiij mytes.

GIGOTZ nE CUIVRE.

Lc dit maistre a encoires faict ouvrer et monnoier en gigotz de
cuivre de quatrevingtz et dix pièces de taille au marcq, poix de
Troye, évaluez les lwict ponr ung pattart, la quantité de cens et
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trentedeux marcqz, en scizailles cincq marcqz cincq onces et en la
boiste xxij pièchcs, scizailles rabatucs; reste nect c:xxvj marcqz iij
onces, à raison de quatre patars par marcq pour le droict seigneu­
rial, vient icy xxv florins v pattars xxiiij th.

Après i587, Philippe II et ses successeurs cessèrent de frapper

monnaie comme comtes de Hainaut; la monnaie de 1\Ions fut sup­

primée. L'atelier de Tournai, au contraire, prit, sous Albert et

Isabelle, une activité extraordinaire, et une grande partie des mon­

naies de ces princes et de celles de Philippe IV, sont frappées

comme seigneurs de Tournai (DOMI. TORN), souveraineté bien

moins importante que le Hainaut, et une des plus petites des Pays­

Das. C'est une singularité remarquable et dont la cause mériterait

d'être recherchée.

H. Cu.




